
Chemin piétonnier 

Le site classé est constitué 
de la partie de l’île du Saulcy 
comprenant la rive du bras 
navigable de la Moselle sur une 
profondeur de 50 mètres et une 
longueur de 575 mètres à partir 
de la digue Vadrineau. Un rideau 
d’arbres cache les installations 
universitaires qui empiètent 
partiellement sur cette bande 
déjà étroite. Un petit chemin se 
faufile dans ce secteur boisé qui 
permet une promenade agréable.

Le long du bras navigable de la 
Moselle et dans le prolongement 
du site classé, le site inscrit 
est constitué d’un parc boisé, 
aménagé pour la promenade et 
la détente.

Metz

L’île du Saulcy est située au nord de la ville de Metz,  
dans le quartier des îles.

Site inscrit et classé

Classement : 17 novembre 1939~ Superficie :  2,674 ha
Inscription : 15 septembre1933~ Superficie :  5,9241 ha

→ Pittoresque, artistique, scientifique, historique, 
légendaire

Critères de classement

Vue sur l'île Saint Symphorien 
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Périmètre du site

Île du Saulcy 
(partie classée  
et partie inscrite)

→ Abords de Monument Historique.

DREAL Grand Est
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Inventaires - Autres mesures de protection

1 ~ Chemin piétonnier 

2 ~  Vue sur l'île Saint Symphorien

3 ~  Vue sur l'église Belle Isle

4 ~ Ambiance du site

Références juridiques 
Les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de niveau 
national, sur la base de critères pittoresques, historiques, scientifiques, artistiques, ou légendaires.

La protection site classé est régie par les  articles L341-1 à L341-22 du code de l’environnement.  
Elle entraîne une servitude sur le bien protégé. Toute modification de l’état ou de l’aspect  
du site classé doit faire l’objet d’une autorisation spéciale de l’État.

sebp.dreal-grand-est@developpement-durable.gouv.fr - 03 87 62 01 63

www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr 
Rubrique Eau Biodiversité Paysage.

200 m

1

2

3

4

Pour plus 
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Contact


